




REPUBLIQUE DU SENEG,"\.L
. /~TJ:SI'ERE DES AFFAIRES ETRANGERES Dakar , le 26 octobre 1978

Ir- X P 0 S E DES HOT IFS

du projet de loi autorisant le Président
de la République à approuver l'Accord de
siège entre le Gouvernement de la Républi-
que du Sénégal et la Société Africaine de
Culture <S.A.C.), signé à Dakar, le 25 oc-
tobre 1978

Le Gouvernement de la République du Sénégal et la Société Africaine
de Culture ci-après désigné "SAC" ont signé le présent Accord dans le but de
régler les questions relatives à l'établissement à Dakar, du siège du Bureau
RégiOnal pour l'Afrique de la 11SAC ".

A cet effet, le Gouvernement sénégalais reconnaît à la Société la
personnalité juridique et en conséquence la capacité
- de contracter
- d'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et immobiliers dans les condi-
tions prévues par la législation sénégalaise en la matière
- d'ester en justice.

Par ailleurs, le Gouvernerrent 9' engage à accorder à la Société tous
les privilèges, facilités et irrmunités nécessaires à son fonctionnement notam-
merrt ceux relatifs aux liaisons postales, téléphoniques, télégraphiques? à

l'inviolabilité de la correspondance officielle et enfin à l'exemption de con-
fiscation, réquisition et d'expropriation de ses biens,fonds et avoirs.

Le Secrétaire Général de la "SAC" ou son représentant désigné 5 les
rœmbres du siège du Bureau, pour autant qu'ils ne soient pas sénégalais, joui-. . .

ront également sur le territoire du Sénégal, dans l T exercice de leurs fonc-
tions des immunités et privilèges prévus par le présent Accord.
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Toutefois la "SACII ne permettra pas que son siège ne serve de refuge
à une personne qui serait recherchée pour l'exécution d'ur,e décision de justice
ou poursuivie pour flagrant délit.

Notre pays qui es~ un foyer culJah~l dans la civilisation négra-afri-
caine, et qui n'a jamais cessé de jouer un rôle de premier- plan dans le combat
pour la réhabilitation et la défense des valeurs négres, ne pouvait que se
réjouir de l'installation de ce siège à Dakap,

Aussi-ai-je 1 'honneur de sourœttre à votre approbation, le projet de
loi autorisant le Président de la République à l'ê.pprouver.

~bustapha NIASSE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEM8L~E NATIONALE

"ème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1 9 8 0

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Affaires Etrangères

sur

le projet de loi nO 0Ll-/80 autorisant le Président de la République à approuver
l'Accord de siège entre le GoulJernement de la République du Sénégal et la Société
africaine de Culture (S.A.C.), signé à Dakar, le 25 Octobre 1978.

Par

Monsieur Lamine B A.-

RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

La Commission des Affaires étrangères s'est réunie
le 18 Avril 1980, sous la présidence de Monsieur Abdel Kader SABARA son
vice-Président. Au cours de cette réunion, la commission des Affaires
étrangères a examiné le projet de loi nO 04j80 autorisant le Président
de la République à approuver l'Accord de siege entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et la Société Africaine de Culture (S.A.C.), signé
à Dakar, le 25 Octobre 1978.

Dans l'exposé des motifs de ce projet de loi, le
Ministre des Affaires étrangères, après Qvoir souligné l'importance de la
Culture dans le système sénégalais de développement, a indiqué qu'il était
normal que notre Gouvernement accordât au bureau de la Société africaine
installé à Dakar, les priviléges et immunités habituellement reconnus à des
organisations ou institutions similaires.

Le Ministre Moustôpha NIASSE a, également, fait
observer la joie qU3 notre pays, foyer de la civilisation négro-africaine,
avait d'accueillir sur son territoire le siège du bureau régional pour
l'Afrique de la Société Africaine de Culture.

A la suite de ces indications, votre commission des
Affaires étrangères a adopté, à l'unanimité, le projet de loi et vous
demande d'en faire autant.j.



REPUBLIQUEDUSENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
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autorisant le Président de la Répub Li que ~'-

approuver l'Accord de siège entre le Gouvc::,':::;:-::-rrt
de la République du Sénégal et la Société
Africaine de Culture (S.A.C.) signé à Dakar, le
25 octobre 1978.

. -----.,

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance du
Mercredi 14 mai 1980,

LE PlŒSIDENI'DE LA REPUBLIQUEprornv.lgue la loi dont la teneur
suit

Article unique.- Le Président de la République est autorisé à approuver
l'Accord de siège entre le Gouvernement de la République du Sénégal et

la Société AFricaine de Culture (S.A.C.) signé à Dakar, le 25 octobre 1978.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.'

Fai t à Dakar, le 3 / 6 /80

Par le Président de la République

Le premi_e~Ministre . f'
_r -,, ---::!'
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AbdouDiouF . l
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Léopold Sédar Senghor
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ff-) c COR D DE JIEGE

entre

.LE GOUVERNEMEN.T DE LA REPUBLIQUE

~DU âENEGAL

et

LA SO,CIETE AF~IC.A.INE DE CULTURE
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LA SOCIETEAFRiCAiNEDE CULTURE,ci-après désignée

"la SACu$' représentée par- fJf..onsieur .Alioune DIOP~ Secrétaire Général

ET

LE GOUVERJ'ŒJl:IF~NTDE LA REPUBLIQù"'E DU SENEGALr ci-après

désigné le uGouvernement" ~ représenté par Ivlonsieur Moustapha NIASSE$)

Ministre des Affaires étrangères

DESl~UX de régler par le présent accord les questions

rela tives à l' éta blissement à fukar, du siège du Bureau régional pour

ll.Afrique de "la SACuIl

.SONT OONVENLTSde ce qui suit

. PERSONNALITEJURIDIQUEDE LA SOCIETEAFRICAINE

DE C!J1TURE

ARTICLILl

Le "Gouvernement" reconnaît à IIla SAC"? dans le cadre

de son objet Il la personnalité juridique et en conséquence la capacité :

a) de contracter

b) d'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et

immobiliers dm1s les conditions prévues par la

législation sénégalaise en l~ matière ;

c)dJester en justice.

LSl SIEGE

~CLE2

Le siège du Bureau de "la SAC" comprend , stricto sensu ,

~/.



2.

l&il terrains et bâtiments que celle-ci occupe ou viendrait à occuper
POlU~ les besoins de son activité •

..{\.ktTICL,E3
Le siège du Bureau est placé sous l'autorité et le

contr~le de "la SAC".

ilIa SACIIaura le droit d'établir des règlements inté-
rieurs applicables dans toute l'étendue du siège du Bureau et destinés
à y établir les conditions nécessaires à son fonctionnement.

Sous réserve des dispositions du présent paragrapher les
lois et réglements nationaux seront applicables au sièg"8du Bureau de
1I1aSAC" ~

Am'JCLE 4

Le siège du Bureau de 1I1aSAC" est inviolable. Les agents
ou fonctionnaires du Oouvernemerrt du Sénégal ne pourront y pénétrer
pour exercer leurs fonctions officielles~ qu'avec le consentement ou sur
l'invitation du Secrétaire général de 1I1aSAC" ou de son représentant
désigné.

L'exécution des actes de procédure ~ y compris la saisie
des biens privés 7 ne pourra avoir lieu qu'avec le consentement et dans les
conditions approuvées par le Secrétaire Général de "la SAC" ou SOl1
représentant désigné.

Sans qu'il puisse ~tre .porté atteinte aux dispositions
du présent accord~ "la SAC" ne permettra pas que son siège serve de
refuge à une perSOIll1eqlÙ serait recherchée pour l'exécution d'une déci-
sion de justice ou poursuivie pour flagrant délit ou contre laquelle un
mandat dé justice aura été décerné ou ~~ arr~té d'expulsion pris par les
Autorités sénégalaises. Il ne pourra non plus s'y trouver des matériels
et objets étrangers à sa mission ou pouvant compromettre la sécurité
de l'Etat sénégalais ou l'ordre public.

.1.



3.

Le "Gouvernement"assure la protection du siège du Bureau

de fila SAC"et le maintien de l'ordre dans son voisinage im.mediat.

AÇtrrC1Q..5

Le Gouvernementfera assurer à des conditions équitables

et conformément aux doœ3ndes~ui lui en seront faites par le Secrétaire

Général de "la SAC"oles services publics nécessaires tels que: le

service posJ~al téléphonique et télégraphique ~ l' électrici té ~ l' eau , le

gaz~ les transports en communol'évacuation des eaux~ l'er~èvement des

ordures:; les services de protection contre l'incendie.

"La SAC"bénéficiera pour la fourniture de tous services

publics~ assurés par le "Gouvernement"ou par des organismes contrôlés

par lui ~ des réductions des tarifs consenties aux administrations publi-

ques sénéb~laises.

ACCIlL..AU SIEGE

AP~TJ.CLE6
Sotm réserve des dispositions de l'article 4 paragraphe 3p

le "Gouvernement"ne mettra aucun obstacle au transit à destination ou en

provenance du siège du Bureau de "la SAC"des personnes appelées à y

exercer des fonctions officielles ou Lnvi,tées à s' y rendre par "la SAC".

Cependant~ dans certains cas partiCuliers Où la présence de llune de ces

per-sonnes risque de per-turber l'ordre public r "la SAC"devra solliciter

au préalable l'autorisation du "Gouvernement".

Ces per-sonnes ne pourr-o.rt, pendant toute la durée de leur

fonction ou missionr ~tre contraintes par les Autorités sénégalaises à

quitter le territoire sénégald.s que dans le cas 0\.1 elles auraient abusé

des privilèges de séjour qui l~ur son: reconnue ~ en poursuivant une

activité saris rapport avec leu-rs fonct.ions ou mission auprès de 1I1aSAC"•

.1.
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Toutefoisr ces personnes ne sont pas dispensées de l'ap-

plication des règlements de quarantaine ou de santé publique.

fACILITES DE COI'lHUNICmsm

.ART.ICLlk-'1
Dans toute la mesure compatible avec les stipulations

des converrt.i.one r règlements et arrangements Lrrternataonaux , le "Gouver-

nement" accordera à "la SAC"pour ses liaisons postales ~ téléphoniques,

télégraphiques ~ radio-téléphoniques et radio-télégraphiques p un traite-

ment aussi favorable que le traitement accordé par lui aux autres orga-

nismes installées à Dalœ.rren matière de priorité~ tarifs et taxes sur

le courrier l' cabl.ôgr-ammes , télégrammes~ radio-télégrammes ainsi qu'en

~tière de tarifs de presse pour les informations à la presse et à la
rodio~

Le "Oouvernemerrt"facilitera aussi par tous les moyens

les communacations que le Secrétaire Général de "la SAC"et ses princi-

paux collaborateurs peuvent ~tre amenés à faire par voie de presse et

de radio.

ARTICLE8

L'inviolabilité de la correspondance officielle de

"la SAC"est garantie.

Ses cormruru.cata ons officielles ne pourront ~tre sensurées ,

Cette immunité s t Stend aux:pubj.Lcations ~ pellicules pho-

tographiques, films ~ photograohf as et enregistrements sonores et visuels Il

adressés à "la SAC"ou expédâ.és par elle qu'au matériel des expoai, tions

qu'elle orgaPisarait.

.1.
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"La 3.4.C"aura également le droit d'employer des codes.

BlENS..,L FON])s et AVOIRS

A..~TICLE9.

l ~ Les biens et avoirs de "la SAC"sont exemptés de confis-

cationp réquision et d'erpropriation et de toute autre forme de con-

trainte~ sous réserve du respect des lois et règlements en vigueur

au Sénégal_

2~ Les archives de '!LaSAC"et d'une manière générale tous

les documents lui appartenant ou détenus par elle~ sont inviolables.

3~ "Ip. SAC"r ses avoirs et réserves et autres biens sont

exonérés de tous imp$ts directs.

4~ Elle acquitte ~ toutefois ~ les taxes pour services rendus.

"LASAC"est exonérée

a) de tous droits et taxes autres que 18s taxes pour

eervaces rendus perçus par le "Gouvernement"et de toutes prohibitions

d'importation et d'exportationp à l'égard de objets importés par elle

pour son usage officiel et exclusif. Il est bien entendup toutefoisc que

les objets importés en franchise ne seront pas vendus sur le territoire

du sénégal~ à moins que ce ne soit à des conditions agréées par le

"Gouvernement" ;

b) de tous droits et taxes autres que les taxes pOtIT

services rendus perçus par le "Gouvernement!!~ en ce qui concerne les

pubjacatd.ons , films cinématographiques qu'elle importe ou édite dans 18

cadre des activités officielles:> à condition qu'ils ne soient pas vendus ~

~/.
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5~ "w SAC"peut

a) avoir dos comptes lBncaires dans n'importe quell~

monnaie, y recevoir et détenir des f'onds et des devises de toutes natures.

b) trallDféTer à par ta.r de ces oomptas . des fonds et

devises à l'intérieur du territoire sénégalais: du Sénégal dans lec

autres pays et inversement pour autant que ces transferts ne se fassent

pas en opposition avec la roglementé:,tion sénégalaise en la matiè:ce •

6 ~ "La SLC!lne

acti vi tés étrangères è. :3011

peut se livrer~ sous aucune forme~ à des

cbjet r notanmerrt des activités cor::rmerciales

ou immobilières.

STJ_TUT DU' D.J~~S~jrJNT~L ]iJ\C·, L:LTI~S PRlVI1EGES ET HJl',fOIfl'rES

1.- Le Secrô·::;::Üi';~Général de "la SAC"ou son représentant

désigné? les raonbr-es (3..1'. siè,ge du Bureau de "la SAC"pour autant qu' ils

ne soient pRS sénôg~;.la:i.s, jouiront S'_lI' le territoire du Sénél":,'Ulr dans

IJe:z:ercic8 de Leur-s fonctions, dos .irmunités et privilèges pr-évus par

le présGnt Accord r do Iù.êmeque les jJersormes en mission au siège (lu

Bur-eau de "La SACIlet les lX',rticiikmt:-: à des rùmions convoquées pm'

"La SJiCuau siège du ]31)':;:'0ém de lu Socicté africaine de Culture à Dakar ,

2. Leurs conjoints et Leurs enfants à charge pourront jouir

clans les nêmes condihons de ces privilèges et immunités.

3~ "La SACtIconmunf.queraen temps voulu au "Gouvernement"

les noms des per-sonnes visées au paragraphe Idu présent article.

4~ Les personnes visées au paragraphe l du présent article

ne pourront pas~ si elles sont de n&t:i.onalité sénégalaiser se prévE!.loir

devant les tribunaux séY!.éga.laisdl une immunité quej.conque visant des

faits entraînant des poursuites judiciaires.

1
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ARTICJ.•E 10

1 ~ Le Secrétaire Général de "la SAC" ou son r'epr éserrtarrt
désigné~ les agents membres du siège et les personnes chargées de
mission officielle auprès du siège du Bureau de "la SAC".

s

a) seront exonérés~ s'ils ne sont pas de nationalité
sénégalaiset> de tout impôt direct sur les traitements
et émoluments qui leur seront versés par "la SAC".

b) jouiront de l'immunité à l'égard de toute action judi-
ciaire pour les actes accomplis par eux en leur qualité
officielle (y compris paroles et écrits) ;

c) ne seront pas soumis ainsi que leurs conjoints et les
membres de leur famille vivant à leur charge , aux
mesures restrictives à l'immigration ni aux formalités
d'enreGistrement des étrangers

a) jouiront en ce qui concerne le change 0 des mêmes faci-
lités que celles qui sont accordées aux membres des
missions diplomatiques accréditées auprès du "Gouverne-
ment" pourvu qu'ils ne soient pas sénégalais:, ou
ressortissants de pays membres de la zone frrolc ;

e) jouiront ainsi que leurs conjoints et les membres de
leur famille vivant à leur charge , s'ils ne sont pas sê-
négalais~ des mêmes facilités de rapatriement que celles
qui sont accordées aux membres des missions diplomati-
ques étrangères accréditées auprès du "Gouvernementll ;

f) jouiront s'ils résidaient auparavant à l'étranger~ du
droi t d'importer en franchise r leur mobilier et leurs
effets personnels à l'occasion de leur établissement au
Sénégal:, dans les six mois de leur première installation

g) pourront importèrr- dans les six mois de leur première
installation et dans les conditions à déterminer~ entre
"la SAC" et le "Gouvernement" certains biens~ effets et
équipements dont la défini ta.on , ainsi que les conditions

.1.
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de revente~ sur le territoire du Sénégal feront

l'objet d'un accord entre le "Gouvernement"et "la SAC"

h) pourront inporter te~porRirement~ s'ils ne sont pas

de nationalité sénégalaise~ dans les six mois de leur

première installation Leur-svéhicules automobiles en

franchise dans la lim:i.'ced' un véhicule par agent du

siège du Bureau de "la SACn•

2~ Les agents sénégalais du s:Lègedu Bureau de "la SAC"ne

sont pas exempts des obligations relatives a~ service militaire et de

tout autre service obli~toire au Sénégal.

3~ Ces privilèges et .immunatéz sont accordés aux agents de

"la SAC"dans l'intérêt de "la SAC"et non pour leur assurer lm avan-

tage personnel.

Le Secrétaire Général de "la SAC"ou son représentant

désigné consentira ~ la levée de l'i~ilrr1ité accord3G à un agent de

"la SA.C" dans le cas où il estimsl'a que cette ~.I"jn1Unitégênerait l'action

de la Justice et qu'elle p0ar~ait Gtro levée Sffi1S porter préjudice aux

intérêts de "la &\.C".

4 ~ "La.SAC"coopérera conscanncnt avec les Autorités compé-

tentes en vue de facili t'3r la bonn. ad;:llnj.s~ration de la justice ~ d' as-

surer l'exécution des règlements d'3 police et d'éviter tous abus aux-

quels pourraient donner lieu les :ï.!ll'1'.Uni t63 eJ
.; facilités prévues dans le

présent accord.

Le Secrétaire Général ds :1J.aSAt;!I ou son représentant

désigné ~ les agents affectés au siège du Bureau de "la SAC"et les

autres agents effectuant des missions officielles ou invitées à se

rendre au siège du Bureau de "la SAC"deLverrt posséder un passeport en

oours de validité délivré par leur pays, .:origin3.

,,/.
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DES

kl1TICLE 12

Tout è.ifférend entre "la SAC"et le "Gouvernement"

portant sur l' interprêtation ou l'application du présent accord sera ~

s'il n'est pas régleS pa.::cvoie de négociation ou par tout autre mode

de règlement agréé par les deux Parties, soumis aux fins de décision

définitive à tn~ trihunal composéde trois arbitres~ dont le preLuer

sera désigné par le "Gouvernement"~ le second par "la SACaet le troi-

sième par les deux Parties. Il faudra un délai de trois mois pour

désigner les arbitres.

Si passé ce délai~ le 3èmearbitre n'est pas désigné~

le Pr-éai.dent de la Cour internationale de Justice de La Haye sera

habilité à le désigner aux lieu et place des .Parties. LEt décision du

tribunal sera définitive~

ARTI CLEJ.3

Le présent Acco=dentrsra 011 vigueur à la date à lac1'uel1e

le "Gouverüemeni!'in:.:oroeréc"Ir'. S"(~GII cie l' appj r.oat.Lon dud.i, t Accord•.

Le présent Accord pourra 0tre dénoncé à tout momentpar

le "GouverneoentlJ et 1I1a SAC".

La dénonciation prendra effet six mois après la date B.

laquelle elle aura été reçue par "la SACIIou par le "Gouvernementll
•

A la demandede l t une des deux Parties ~ le présent Accord

pourra être Llodifié par voie de négocia hon •

.1.
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•10.

Tout amendement ultérieur sera applicable après échange

de notes~

Fai t à Dakar p le 25 octo bre 1978

POUR LE GOUVERl'JEtllENT DE

LA REPUBLIQUE DU SEHEGAL

POUR L.A. SOCIETE AFRl CAINE

DE CULTURE

Signé : Noustapha NIASSE ~ Alioune DiOP


